
Fête nationale

À vos agendas: la commémoration de la Fête 
nationale va se dérouler, selon la tradition 
perpétuée depuis de nombreuses années, le 
31 juillet 2025 dès 18h00.

Un changement d’importance est à prendre 
en compte. Cette année, la manifestation 
retourne sur le site d’Engollon. Les festivités 
se dérouleront dans l’enceinte de la piscine; 
cela rappellera certainement de bons souve-
nirs aux plus nostalgiques ayant connu cela 
il y a fort longtemps.

Avec son nouveau toboggan, un restaura-
teur motivé comme jamais, une équipe de 
garde-bains au service du public et diverses 
animations, la fête, à partager dans un cadre 
familial et avec ses amis, promet d’être belle.

De plus amples détails sont à découvrir dans 
l’édition du 10 juillet prochain ainsi que sur 
le site internet communal www.val-de-ruz.ch.

Fêtes scolaires

Boudevilliers, 28 juin à 17h00 dans la cour du collège, chants puis 
restauration;
Cernier, 27 juin dès 16h30 dans la cour du collège primaire (kermesse 
sur le thème des couleurs; jeux, cortège, chants et restauration);
Chézard-Saint-Martin, 27 juin dès 17h00 dans le cadre de la fête villa-
geoise à La Rebatte. Spectacle des élèves à 18h00. Stands de nourriture 
et boissons par l’association de parents et les sociétés locales;
Coffrane, 27 juin à 18h30 au collège (spectacle sur le thème «La voie 
d’la jungle»), restauration;
Dombresson, 27 juin, festival artistique dans différents endroits du village 
de 18h00 à 20h30. Stand des Bourdons dès 18h00 dans la cour de l’école;
Fontaines, 26 et 27 juin à 18h30 au collège, spectacle musical réservé 
aux familles;
Fontainemelon, 20 juin à 19h00 à la salle de spectacle;
La Côtière, 28 juin dès 17h00 au manège de Fenin (comédie musicale 
du Roi lion, bar, tombola et repas sur inscription);
Le Pâquier, 4 juillet à 10h30 en classe pour la présentation des activités 
du camp et grillade à 11h30 à la place de jeux du Pâquier (seulement en 
cas de beau temps);
Les Geneveys-sur-Coffrane, 28 juin de 13h30 à 21h00 dans la cour du 
collège (de 14h00 à 16h30 kermesse pour les élèves du collège, différents 
stands et jeux prévus). Stand boissons dès 14h00 (public), 17h00 remise 
des diplômes pour les 8e années (public) + bal pour les 8e année. Stand 
nourriture dès 17h30 (public);
Les Hauts-Geneveys, 27 juin dès 17h00 (apéritif) aux Gollières. En 
cas de mauvais temps, la fête se déplacera à l’abri pc des Gollières. La 
thématique centrale en sera les arts;
Montmollin, 28 juin à 18h30 dans la cour d’école: spectacle des enfants 
avec stands de nourriture, de boissons et tombola;
Savagnier, 27 juin de 17h00 à 19h00, expo peinture au collège et à la 
salle de spectacle. Dès 18h00, accueil et repas au Stand. Chants à 19h30 
au stand.

O� re d’emploi

La Commune recherche un technicien au service des eaux (F/H) à 
80-100%. Entrée en fonction le 1er octobre 2025 ou à convenir. Lieu 
de travail: Cernier.

Les dossiers de candidature complets peuvent être envoyés par courrier 
électronique à rh.val-de-ruz@ne.ch. Pour toute question, le service 
des ressources humaines renseigne au 032 886 56 31.

Davantage d’informations sur le site internet communal, rubrique 
«Offres d’emploi».

Documents d’identité

À l’approche des vacances d’été, il convient de 
vérifi er la validité de ses documents d’identité.

Le contrôle des habitants à Cernier est compé-
tent pour l’établissement des cartes d’identité. 
En ce qui concerne la délivrance d’un passe-
port, un rendez-vous avec 
le service cantonal de la 
population à Neuchâtel 
se fait prioritairement par 
internet en cliquant sur le 
QR code ci-contre. 

Il est aussi possible de téléphoner au 032 889 
08 89. Le contrôle des habitants renseigne au 
032 886 56 23 ou à cdh.val-de-ruz@ne.ch.

Les Charabiades

Les Charabiades se dérouleront les jeudi 19 et 
vendredi 20 juin 2025 dès 17h00, au collège 
de La Fontenelle à Cernier.

Les Charabiades constituent la grande fête 
annuelle du Cercle scolaire de Val-de-Ruz 
(CSVR) et présentent une scène ouverte de 
l’école pour les familles et la population. Elles 
sont nées de l’envie d’ouvrir l’école, de valo-
riser les élèves et de rassembler la population 
autour d’un événement convivial.

Elles réunissent plus de 2’000 personnes sur 
deux jours autour de productions d’élèves 
(chorales, théâtre et expositions) et des 
associations des villages qui assurent la 
restauration.

Détail d’importance: une inscription est 
nécessaire, au moyen du QR code en bas de 
l’affi che, pour assister au spectacle.

Magic Pass & forfait ski

D’entente avec les sociétés de téléski Les Bugnenets-Savagnières SA 
et Le Crêt-du-Puy SA, la promotion du ski reste de mise pour l’hiver 
2025-2026, celaau travers du Magic Pass et de forfaits locaux. 

Magic Pass: subvention communale pour les enfants et les étudiants

Dans le but de soutenir le ski auprès des enfants nés en 2010 et après, 
ainsi que des étudiants (maximum 25 ans), la Commune maintient 
une subvention de CHF 60 par abonnement aux personnes ayant leur 
domicile légal à Val-de-Ruz.

Toutes les informations en matière de prix et de procédure de com-
mande sont disponibles à l’adresse www.magicpass.ch. Le formulaire 
de remboursement Magic Pass pour enfant et étudiant/apprenti se 
trouve sur le site internet communal. Il peut également être demandé 
au 032 886 56 33 ou à loisirs.vdr@ne.ch. 

Délai de transmission du formulaire: 30 novembre 2025.

Forfait neuf demi-jours et neuf jours entiers de ski à des condi-
tions attractives

Comme pour les saisons précédentes, il sera toujours possible d’ac-
quérir des forfaits de ski à conditions attractives valables sur les pistes 
des Bugnenets-Savagnières et du Crêt-du-Puy. Les détails seront 
annoncés à partir du mois d’août 2025.

Cette année encore, la Commune est heureuse de pouvoir s’associer à 
cette action visant à promouvoir le ski auprès de sa population, mais 
également à soutenir les deux stations.
   

Anniversaires et jubilés

Fêtent en ce mois de juin 2025:

Noces de diamant (60 ans)

• Cordas Odette et Daniel, à Chézard-Saint-Martin;
• Robert-Charrue Sonia et Marcel, à Villiers;
• Simeoni Danielle et Pietro, aux Geneveys-sur-Coffrane.

Noces d’or (50 ans)

• Debély Jacqueline et Roland, à Cernier;
• Diacon Christiane et Jean Claude, à Dombresson;
• Giovannoni France et Jean-Louis, à Dombresson;
• Lecoultre Marie-Josée et Pierre-André, à Fontainemelon;
• Schenk Simonetta et Pierre Alain, à Dombresson;
• Zadory Brigitte et Bertrand, à Villiers.

90 ans

• Schürch Lilli, à Fontainemelon.

Éditorial

Former, c’est construire demain! 

La formation profession-
nelle fait pleinement partie 
de l’identité de la Com-
mune de Val-de-Ruz. Au-
jourd’hui, ce sont 18 appren-
tis qui évoluent au sein de 
l’administration, dans des 

domaines aussi variés que les soins et 
l’accompagnement socio-éducatif (ASE), 
l’exploitation, le commerce ou la forêt. 

Cinq services encadrent ces jeunes, avec 
l’appui et la coordination des ressources 
humaines. Chacun d’eux bénéfi cie d’un 
cadre de travail structuré, sécurisé et 
propice à l’apprentissage. Car former, 
c’est bien plus que transmettre un sa-
voir-faire: c’est offrir des conditions qui 
permettent à chaque apprenti de grandir, 
de se construire, de prendre confi ance.

L’administration communale de Val-
de-Ruz a accueilli 86 apprentis depuis 
qu’elle existe. Parmi eux, 19 n’ont pas 
terminé leur parcours. Ces chiffres nous 
rappellent que la formation est un chemin 
exigeant, semé d’ajustements et de dé-
fi s. Ils soulignent aussi l’importance de 
l’accompagnement – technique, humain, 
scolaire – tout au long du processus.

Le taux de réussite global aux examens 
fi naux est remarquable: 98.5%. C’est le 
fruit d’un engagement collectif, entre for-
mateurs, collègues, écoles et partenaires. 
Mais il ne s’agit pas de se reposer sur ces 
résultats. Former implique une remise 
en question constante: comment mieux 
encadrer? Comment détecter plus tôt 
les fragilités? Comment offrir à chacun, 
quelle que soit sa trajectoire, une chance 
équitable de réussite?

Notre engagement est clair: faire de la 
formation un pilier solide du service pu-
blic. Car c’est aussi en formant que nous 
préparons l’avenir de notre commune et 
que nous répondons aux besoins concrets 
du marché du travail.

En 1994, je débutais ma formation d’em-
ployée de commerce à la Suva, à La 
Chaux-de-Fonds. J’en garde un souvenir 
marquant. Mes premiers pas ont été gui-
dés par la confi ance, le respect et l’envie 
de transmettre. Je ne l’ai jamais oublié. 
On ne peut vivre qu’une fois ces premiers 
pas qui renforcent le chemin vers l’avenir.

Former, c’est construire demain!

Anouk Arbona, conseillère communale

Édition du 5 juin 2025

Informations o�  cielles

Découverte du mois
L’église d’Engollon
Si la plus ancienne citation de l’église 
Saint-Pierre d’Engollon date de 1228, ses 
fondations sont plus anciennes encore. Son 
magnifi que chœur rectangulaire en berceau 
voûté est réalisé ultérieurement, entre la fi n 
du XIIIe et le début du XIVe siècle.

Jeanne de Beauffremont en 1417 puis 
son mari Guillaume d’Aarberg, seigneur 
de Valangin, en 1427 sont ensevelis dans 
l’église, ce qui donne lieu à l’agrandissement 
du bâtiment.

Le clocher vient compléter l’édifi ce en 1803, 
alors que les vitraux actuels datent de 1924.

Les visites étant rares, l’intérieur peut être 
admiré virtuellement en suivant les trois 
liens internet ci-dessous (faire pivoter les 
images à l’aide de la souris).

Source : EREN

https://www.val-de-ruz.ch/fileadmin/
SICO/Val-de-Ruz/Panorama/engollon/
panorama1.html
https://www.val-de-ruz.ch/fileadmin/
SICO/Val-de-Ruz/Panorama/engollon/
panorama2.html
https://www.val-de-ruz.ch/fileadmin/
SICO/Val-de-Ruz/Panorama/engollon/
panorama3.html

Ça wa� , ou bien?

Rendement et performance

Le rendement d’une chaudière mesure son 
effi cacité à transformer l’énergie contenue 
dans le combustible (gaz, mazout, bois) en 
chaleur utile pour chauffer un bâtiment. 
Par exemple, si une chaudière a un ren-
dement de 90%, cela signifi e que 90% de 
l’énergie fournie par le combustible est 
transformée en chaleur pour la maison 
et 10% est perdue (par exemple dans les 
fumées). 

Le coeffi cient de performance (COP) 
d’une pompe à chaleur (PAC) indique la 
chaleur produite par rapport à l’électricité 
consommée. Un COP de trois signifi e que 
pour un kilowattheure (kWh) d’électricité 
consommé, la PAC fournit trois kWh de 
chaleur. Les deux kWh «gratuits» sont 
captés dans l’environnement: soit dans 
le sol, soit dans l’air selon l’illustration 
suivante: 

Pompe à chaleur avec un COP égal à trois

● Choisir un rendement ou un COP aussi 
élevé que possible: votre chauffage 
consommera moins d’énergie pour 
produire la même quantité de chaleur.

● Si une installation solaire thermique est 
installée, l’arrêt du chauffage les beaux 
jours permet de belles économies.

En ce qui concerne les véhicules à moteur 
thermique et électrique, le rendement joue 
également un rôle crucial. Les meilleurs 
moteurs de série pour usage automobile 
atteignent des rendements de 36% pour 
un moteur à essence, 42% pour un moteur 
diesel et supérieurs à 90% pour un moteur 
électrique.
● Choisir un véhicule au rendement élevé: 

il consommera moins d’énergie pour se 
déplacer du point A au point B. 

● Si possible, privilégier la marche, le vélo, 
le covoiturage ou les transports public.

Ensemble, 
agissons pour un avenir durable


